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cours et ce pour chaque catégorie d'enseignants concernés (cf. les
art. 4.4.4 à 4.4.12).
Cependant, afin que cette quantification soit établie au plus juste,
une liste des activités induites incluses dans ce temps forfaitaire a
été établie et figure à l'article 4.4.1dela CCN.

Ce caractère explicitement forfaitaire des heures de travail
annexes aux heures de cours a deux conséquences : toutes les
activités listées sont  intégrées  dans le temps de travail effectif
(1534 h. pour un temps plein d'enseignant au prorata pour un
temps partiel) et elles sont  incluses dans la rémunération
annuelle conventionnelle  pour chaque catégorie d'enseignant
concerné. {Cf. Annexe 1- C de la CCN objet des avenants
salariaux successifs.)

Fait à Paris, le.25 janvier 2011
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